
 
 
 

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DE VAL-ALAIN 
 

Comté de Lotbinière 
 

 
LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL est tenue à l’heure et au 
lieu des sessions, lundi le 2 mars 2015 à 19h30 
 
Sont présents/es : M. Daniel Turcotte 
   Mme Manon Olivier 

M. François Beaulieu 
   M. Daniel Giroux 
   M. Daniel Roy 

Mme Sylvie Laroche 
       
FORMANT QUORUM sous la présidence de Monsieur Rénald Grondin, maire 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour. 
2. Exemption de la lecture du procès-verbal du 2 février 2015. 
3. Adoption du procès-verbal du 2 février 2015. 
4. Adoption des dépenses incompressibles pour le mois de mars 2015. 
5. Adoption des comptes à payer. 
6. Comités : Loisirs – Famille – Sanitaire – Bibliothèque – École – Pompiers – 

Développement. 
7. Ventes pour taxes. 
8. Mandat au vérificateur pour la reddition de comptes du programme d’aide à 

l’entretien du réseau local. 
9. Conférence Web : Les attestations de conformité cadre juridique et contenu 
10. Premier versement à Loisirs Val-Alain 
11. Mandat à l’ingénieur de la MRC 
12. Études hydrogéologiques 
13. Lumières de rue 
14. Achat d’un compresseur 
15. Achat de tables de pique-nique 
16. Demande de nettoyage d’un cours d’eau 
17. Activité reconnaissance du bénévolat dans Lotbinière, candidature, contribution 
18. Grand Défi Pierre Lavoie 
19. Affaires nouvelles : 

a) Souffleur des Loisirs            
b) Achat de bunkers      
c) Réparation du camion incendie 

20. Période de questions 
21. Levée de la séance 

…………………………….. 

2015-03-034 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Il est proposé par Manon Olivier et résolu à l’unanimité par les conseillers l’adoption 
de l’ordre du jour, tel que présenté. 
 

Adoptée à l’unanimité 
………………………. 

 
2015-03-035 EXEMPTION DE LA LECTURE DU PROCÈS-VERBAL DU 2 FÉVRIER 

2015. 
Il est proposé par Daniel Turcotte et résolu à l’unanimité par les conseillers 
l’exemption de la lecture du procès-verbal du 2 février 2015. 
 

Adoptée à l’unanimité 
……………………… 

 
2015-03-036 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 2 FÉVRIER 2015. 

Il est proposé par Sylvie Laroche et résolu à l’unanimité par les conseillers 
l’adoption du procès-verbal du 2 février 2015, tel que présenté. 
 

Adoptée à l’unanimité 
……………………….. 
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2015-03-037 ADOPTION DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES POUR LE MOIS DE 

MARS 2015. 
Il est proposé par François Beaulieu et résolu à l’unanimité par les conseillers 
l’adoption des dépenses incompressibles pour le mois de mars 2015. 
 

Adoptée à l’unanimité 
………………………. 

 
2015-03-038 COMPTES À PAYER 

Il est proposé par Daniel Giroux et résolu à l’unanimité par les conseillers l’adoption 
des comptes à payer, soit : 
 
Comptes payés durant le mois de mars 2015 : 
 

 C1500100 Freins Démarreurs Plessis Inc. : Lumières, huile hydraulique 1 342.70 
 C1500101 Receveur Général du Canada : Licence radio Industrie Canada 410.00 
 C1500102 Receveur Général du Canada : Retenues à la source 916.57 
 C1500103 Canadien National : Passages à niveau 616.00 
 C1500104 ADMQ : Inscription au cours Attestations de conformité 158.67 
 C1500105 Buropro : Papeterie 76.84 
 C1500106 Supérieur Propane : Propane Centre municipal, garage, loisirs 2 617.15 
 C1500107 C.E.R. Turmel Enr. : Fer 47.72 
 C1500108 Fortin Sécurité Médic. Inc. : Premiers soins garage 70.46 
 C1500109 Municipalité de Joly : Entente incendie, entente inspecteur 2 166.85 
 C1500110 Robitaille Equipement Inc. : Ressort d’aile 121.87 
 C1500111 Auger B.C. Sécurité Inc : Contact de porte défectueux Loisirs 378.27 
 C1500112 Laroche, Sylvie : Factures fournitures de bureau bibliothèque  118.75 
 C1500113 Roulement Techno Inc. : Kit ring et gasket, cylindre 828.58 
 C1500114 Philippe Gosselin & Ass. Ltée : Diesel 821.44 
 C1500115 Atelier Genytech : Inspection camion citerne Inter 1 397.03 
 C1500116 Luc Therrien : Élargissement des rues 600.00 
 C1500117 Koodo Mobile : Cellulaire pompiers 57.95 
 C1500118 Global Récupération Inc. : Réservoir de récupération d’huile 86.23 
 C1500119 Wood Wyant : Produit sanitaire Sani drip 182.54 
 C1500120 Placide Martineau Inc. : Plomberie, électricité, serrure, cruche 391.09 
 C1500121 Produc-Sol Inc. : Main d’œuvre mécanique et déneigement 6 018.94 
 C1500122 SGL Climatisation Chauffage Inc. : Appel de service, transport 432.31 
 C1500123 Oxy R + Inc. : Oxygène, location de cylindre 189.16 
 C1500124 Forage Comeau : Boyaux, raccords hydrauliques 62.61 
 C1500125 Me Martin Mercier : Honoraires professionnels 1 131.29 
 C1500126 Service Multi-Gaz : Réservoir eau chaude Loisirs 951.31 
 C1500127 Hydro-Québec : Éclairage public 511.81 
 C1500128 Municipalité Val-Alain : Frais de poste 80.60 
 C1500129 Supérieur Propane : Location cylindre Loisirs 18.40 
 C1500130 CSST : Avis de cotisation 2014 76.88 
 C1500131 Distribution Praxair Div. Praxair Canada : Oxygène et acétylène 45.70 
 C1500132 Info Page : Fréquence numérique 215.75 
 C1500133 Philippe Gosselin & Ass. Ltée : Diesel 1 026.78 
 C1500134 Canac : Table de pique-nique 1 258.98 
 P1500025 Municipalité de Laurier-Station : Quote-part Déchets 2 432.79 
 P1500026 MRC de Lotbinière : Quotes-parts 17 033.74 
 P1500027 Maxxam Analytics : Analyses d’eau potable 298.94 
 P1500028 Service de Récupération Centre Lotbinière : Tonnage déchets 168.00 
 P1500032 Municipalité de Laurier-Station – Quote-part Recyclage 1 768.93 
 P1500033 MRC de Lotbinière : Quote-part 2 202.46 
 P1500038 Blier, Chantal Mme : Entretien ménager 500.00 

-  Frais de déplacement     562.92   
                  -  Salaire               8 897.50 

 
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ NO. 2015-038 
Je, soussignée, certifie par le présent certificat que des crédits budgétaire sont 
disponibles pour des dépenses totalisant 59 292.51 $ 
 
 
 
 
Caroline Fortin, 
Directrice générale et Secrétaire-trésorière 
 

Adoptée à l’unanimité 
………………………. 
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2015-03-039 MANDAT POUR VENTE DES IMMEUBLES 

Il est proposé par Daniel Giroux et résolu à l’unanimité par les conseillers de 
mandater la directrice générale pour l’envoi, à la MRC de Lotbinière, de la liste des 
immeubles qui devront être vendus pour arrérages de taxes et les frais, le 11 juin 
2015, à moins que les dits arrérages et frais ne soient payés au préalable. 
 
Liste des immeubles : 
 

 Matricule 0842 32 7456, Lot 192-192C 

Adoptée à l’unanimité 
………………………. 

 
2015-03-040 MANDAT AUX VÉRIFICATEURS POUR LA REDDITION DE COMPTES 

DU PROGRAMME D’AIDE À L’ENTRETIEN DU RÉSEAU LOCAL 
Il est proposé par François Beaulieu et résolu à l’unanimité par les conseillers de 
mandater  RDL Lamontagne Proulx inc. société de comptables professionnels agréés 
de Plessisville, pour la reddition de comptes 2014 du programme d’aide à l’entretien 
du réseau routier local. 

 
Adoptée à l’unanimité 
……………………… 

 
2015-03-041 CONFÉRENCE WEB : LES ATTESTATIONS DE CONFORMITÉ CADRE 

JURIDIQUE ET CONTENU 
Il est proposé par Daniel Turcotte et résolu à l’unanimité par les conseillers de payer 
les frais d’inscription de 158,67 $ à la conférence Web du 20 mars 2015. 
 

Adoptée à l’unanimité 
………………………. 

 
2015-03-042 PREMIER VERSEMENT À LOISIRS VAL-ALAIN 

Il est proposé par Sylvie Laroche et résolu à l’unanimité par les conseillers de verser 
le premier versement au montant de 1 200 $ à Loisirs Val-Alain. 
 

Adoptée à l’unanimité 
……………………….. 

 
 
2015-03-043 MANDAT À L’INGÉNIEUR DE LA MRC   

Attendu que la municipalité de Val-Alain désire demander des soumissions pour la 
pulvérisation, le rechargement et le bitume : 
 

 dans le 4e Rang sur une longueur de plus ou moins 1 500 mètres;  
 dans le 1er Rang sur une longueur de plus ou moins 1 500 mètres;  

 dans le 1er Rang sur une longueur de plus ou moins 1 800 mètres; option 
conditionnelle à l’approbation de la programmation de travaux à soumettre 
au programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec 
(TECQ) pour les années 2014 à 2018. 

Il est proposé par Manon Olivier et résolu à l’unanimité par les conseillers 
de mandater Stéphane Bergeron, ingénieur à la MRC de Lotbinière, afin de préparer 
les plans et devis qui seront soumis avec les documents d’appel d’offres. 

 
Adoptée à l’unanimité 

……………………….. 
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2015-03-044 ÉVALUATION DES CONDITIONS D’IMPLANTATION D’OUVRAGES DE 

CAPTAGE 
Considérant que la municipalité de Val-Alain déposera au ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques (MDDELCC) une demande d’autorisation pour un projet de lotissement 
destiné à l’aménagement d’habitations sans service, lequel est assujetti à l’article 32 
de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE). Ledit projet de lotissement étant  
prévu dans un premier temps pour la construction de 25 unités; 
 
Considérant que le projet ne prévoit pas la mise en place d’un réseau d’aqueduc et 
que l’approvisionnement en eau potable des résidences sera effectué à l’aide de puits 
individuels, la demande d’autorisation doit inclure une évaluation favorable des 
conditions d’implantation d’ouvrages de captage, et ce, conformément au chapitre II 
du Règlement sur le captage des eaux souterraines (RCES); 
 
Il est proposé par Daniel Turcotte et résolu à l’unanimité par les conseillers que la 
municipalité de Val-Alain demande un prix forfaitaire pour l’évaluation du potentiel 
aquifère dans le secteur du futur développement domiciliaire (voir annexe secteur 
A). De plus, la municipalité désirerait obtenir un prix pour la réalisation d’une même 
étude pour deux secteurs supplémentaires (voir annexes secteurs B et C). 

 
Adoptée à l’unanimité 

………………………. 
 

2015-03-045 LUMIÈRES DE RUE 
Considérant que nous avons reçu une demande pour l’installation de 5 lumières de rue 
dans la rue du Chêne; 
 
Il est proposé par Daniel Roy et résolu à l’unanimité par les conseillers qu’une 
vérification soit faite pour évaluer le nombre de lumières de rue qui seront installées sur 
la rue du Chêne et de présenter une demande à Hydro-Québec. 
 

Adoptée à l’unanimité 
………………………. 

 
2015-03-046 ACHAT D’UN COMPRESSEUR 

Il est proposé par Manon Olivier et résolu à l’unanimité par les conseillers l’achat 
d’un compresseur pour conserver la pression d’air dans le système de frein du 
camion-citerne pour un montant jusqu’à 400 $ (plus taxes). 
 

Adoptée à l’unanimité 
……………………….. 

 
2015-03-047 ACHAT DE TABLES DE PIQUE-NIQUE 

Il est proposé par François Beaulieu et résolu à l’unanimité par les conseillers l’achat 
de 12 tables de pique-nique en épinette au montant de 85 $ chacune (plus les frais de 
livraison et les taxes). 
 

Adoptée à l’unanimité 
……………………….. 

 
2015-03-048 DEMANDE DE NETTOYAGE D’UN COURS D’EAU 

Il est proposé par Daniel Giroux et résolu à l’unanimité par les conseillers de 
mandater Pierre Demers, inspecteur en urbanisme, pour aller vérifier les lieux 
concernant la demande de nettoyage du cours d’eau Bras-de-Marie situé sur les lots 
192-128 et 192-129. 
 

Adoptée à l’unanimité 
……………………….. 
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2015-03-049 ACTIVITÉ RECONNAISSANCE DU BÉNÉVOLAT DANS LOTBINIÈRE, 

CONTRIBUTION 
Il est proposé par Daniel Roy et résolu à l’unanimité par les conseillers de faire un 
don de 20 $ par candidat résidant de la municipalité au Carrefour des personnes 
aînées de Lotbinière. 
 

Adoptée à l’unanimité 
……………………… 

 
2015-03-050 GRAND DÉFI PIERRE LAVOIE 

Considérant que les trois écoles de VIVALO ont été choisies par la Sûreté du 
Québec pour être parrainées pour le Grand défi Pierre Lavoie; 
 
Considérant que nous allons ainsi bénéficier d’un montant d’argent pour mettre sur 
place des infrastructures pour promouvoir les saines habitudes de vie et 
d’alimentation; 
 
Il est proposé par Sylvie Laroche et résolu à l’unanimité par les conseillers de faire 
un don de 500 $ au Grand Défi Pierre Lavoie. 
 

Adoptée à l’unanimité 
……………………… 

 
2015-03-051 ACHAT D’UN SOUFFLEUR PAR LES LOISIRS 

Il est proposé par Daniel Turcotte et résolu à l’unanimité par les conseillers de 
rembourser 50% de l’achat d’un souffleur soit un montant de 1 749.50 $ à Loisirs 
Val-Alain. 
 

Adoptée à l’unanimité 
……………………….. 

 
2015-03-052 ACHAT DE BUNKERS POUR LES POMPIERS 

Considérant que plusieurs bunkers que les pompiers ont présentement doivent être 
remplacés; 
 
Il est proposé par Manon Olivier et résolu à l’unanimité par les conseillers de faire 
l’acquisition de 6 bunkers pour un montant de 9 000 $ plus les taxes. 

 
Adoptée à l’unanimité 

……………………….. 
 

2014-06-130 RÉPARATION DU CAMION INCENDIE 
Considérant que des réparations sont nécessaires sur la transmission du camion 
incendie Inter; 
 
En conséquence, il est proposé par Daniel Giroux et résolu à l’unanimité par les 
conseillers de demander des soumissions et de faire réparer la transmission du 
camion Inter jusqu’à un montant de 5 935 $. 
 

Adoptée à l’unanimité 
………………………. 
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2015-03-053 LEVÉE DE LA SÉANCE 

Il est proposé par François Beaulieu et résolu à l’unanimité par les conseillers que 
monsieur le maire lève la séance à 20h15. 
 

Adoptée à l’unanimité 
……………………….. 

 
 
 
 

__________________       _________________________________ 
Rénald Grondin               Caroline Fortin 
Maire                       Directrice générale & secrétaire trésorière 
 
Je, Rénald Grondin, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 141 (2) 
du Code municipal. 
 


